
NOS SERVICES SONT OFFERTS AUX CLIENTÈLES SUIVANTES :   
 
 
Déficience intellectuelle (DI) : 
 
La définition de la déficience intellectuelle provient de celle promulguée par l’Association 
américaine sur le retard mental (AAMR) en 2003 : «  Le retard mental est une incapacité 
caractérisée par les limitations significatives du fonctionnement intellectuel et du 
comportement adaptatif qui se manifeste dans les habiletés conceptuelles, sociales et 
pratiques. Cette incapacité survient avant l’âge de 18 ans. » 
 
Retard global de développement (RGD) : 
 
Le retard s’exprime par l’état d’un enfant qui se développe plus lentement que les autres 
enfants du même âge. Le diagnostic de RGD est généralement associé à l’enfant de 
moins de six ans qui accuse un retard significatif par rapport à son âge chronologique 
dans la plupart des sphères de son développement : cognition, développement socio 
émotionnel, communication et autonomie. Ce retard se caractérise entre autres par des 
limitations significatives du fonctionnement intellectuel et du fonctionnement adaptatif. 
 
Trouble envahissant du développement (TED) : 
 
Les TED décrivent des problèmes particuliers qui affectent l’ensemble du 
développement de l’enfant, notamment sur les plans cognitif, social, affectif, intellectuel, 
sensoriel et en matière d’acquisition du langage. Plus spécifiquement, les TED sont 
caractérisés par des déficiences majeures reliées à trois aspects du développement : 
 

 Les interactions sociales 
 La communication verbale et non verbale 
 Les intérêts et les comportements à caractère restreint, stéréotypé et répétitif 

 
 
Déficience physique (DP): 
 
La déficience physique est caractérisée par une incapacité au plan moteur ou sensoriel. 
En voici des exemples : 
 

 Paralysie cérébrale 
 Accident vasculaire cérébrale (AVC) 
 Sclérose en plaques 
 Dystrophie musculaire 
 Ataxie 
 Cécité 
 Paraplégie, quadraplégie 
 Traumatismes cérébro-crâniens (TCC) 
 Etc. 

 
 

Un diagnostic médical doit avoir été posé ou être en voie de l’être pour 
accéder aux services.  


